
ASSEMBLEE DES DE PARTEMENTS DE FRANCE 
6, rue Duguay-Trouin I 75 006 I Tél. : 01 45 49 60 20 I Fax. : 01 45 49 60 21 I  
 

  

 Paris, le 24 juillet 2015 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE  

 
 

Un entretien constructif avec le Chef de l’Etat 
 
 
Le Président de l’Assemblée des Départements de France (ADF), Dominique 
Bussereau et les membres du Comité Exécutif ont été reçus le vendredi 24 juillet 
au Palais de l’Elysée par le Président de la République, François Hollande.  
 
Au cours de cet entretien, dans un climat constructif et d’écoute, l’Assemblée des 
Départements de France a rappelé au Chef de l’Etat le sentiment amer des 
Départements après l’adoption de la loi portant sur la nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe)  et le transfert annoncé d’une part de la 
cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) aux Régions.  
 
Dominique Bussereau et les dirigeants de l’ADF ont surtout fait part au Chef de 
l’Etat des difficultés actuelles et à venir des Départements pour continuer à 
verser les Allocations Individuelles de Solidarité (AIS), les risques d’impasse 
financière à court et moyen terme pour beaucoup d’entre eux et la baisse 
importante des investissements locaux qui en résulte. 
 
Le Président de la République a convenu de ces difficultés  et apporté son soutien 
à la démarche d’un groupe de travail Etat-ADF annoncée par le Premier Ministre, 
Manuel Valls le 22 juillet et dont la première réunion se déroulera le mercredi 29 
juillet. 
 
Différentes pistes sur l’avenir du Revenu de Solidarité Active (RSA) ont 
également été évoquées ainsi que des réflexions sur les mesures d’urgence.  
Enfin le Président de la République a rappelé son attachement aux Départements 
et l’importance de leur rôle au sein des nouvelles Régions. 
 

 

 

 

A propos de l’ADF : 

L'Assemblée des départements de France (ADF) est une association pluraliste qui réunit les présidents des 102  
départements (96 départements métropolitains et six ultra-marins). Elle remplit une triple mission : 

- représenter les départements auprès des pouvoirs publics ; 
- constituer un centre de ressources permanent pour les conseils départementaux ; 
- offrir aux élus départementaux les moyens de confronter leurs idées, d'échanger leurs expériences et d'arrêter des 

positions communes sur les grands dossiers nationaux 
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